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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 9 décembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Isabelle  GAUTELIER,  Najoua  AYACHE,  Victoria  MARI,  Frédéric
SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,  Marie-Claude  MASSON,  Djamal
MESAI-MOHAMMED, Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET, Olivier CAPELLA,
Delphine FAURAND, Théo VIGNON, Roland DÉCOMBE, Daniela SEIGNEZ, Monji
OUERTANI, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Guillaume  MOULIN à  Hervé NOUZET,  Florian  RAPP à  Frédéric  SERRA,  Maria
MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Amar  MANSOURI à  Théo  VIGNON,
Charlotte  MARLIAC à  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,
Aurélie  FRONTERA à  Isabelle  GAUTELIER,  Chloé  OLLAGNIER à  Christophe
CABROL,  Florian  CAMEL à  Irène  DARRE,  Pia  BOIZET à  Roland  DÉCOMBE,
Jérome BUB à Monji OUERTANI

RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  PÉRISCOLAIRE  ET  RESTAURATION  -
MODIFICATION 

Vu la délibération n°18_071 du 6 juillet 2018 approuvant le règlement intérieur de
l’accueil périscolaire et son application à la rentrée scolaire 2018-2019 ; 

Considérant que le dispositif périscolaire et restauration poursuit son évolution ;

Considérant que le règlement intérieur de l’accueil périscolaire et de la restauration
a pour objectifs de rendre plus claires les relations entre les services et les familles
utilisatrices ;

Il est proposé au Conseil municipal d'adopter un nouveau règlement intérieur de
l’accueil  périscolaire et  de la restauration, dont  les  principales évolutions portent
notamment sur : 

• la  prise  en  compte  de  l’hétérogénéité  des  intervenants  périscolaires  qui
participent  à  la  richesse  éducative  de  ces  temps  (agents  municipaux,
ATSEM, bénévoles, enseignants, ETAPS et associations) ;

• la mise à jour des modes de paiement et la gestion des impayés ;
• la mise à jour des différentes possibilités d’accueil qui s’offrent aux enfants

et aux familles sur le temps du soir ;
• les nouveaux lieux de restauration ;
• des précisions sur la composition et la préparation des repas ;
• le suivi du temps de pause méridienne par les parents et les enfants.

Vu le règlement intérieur ci-joint ;

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
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APPROUVE  le  nouveau  règlement  intérieur  périscolaire  et  restauration  ci-
joint ;

DÉCIDE de la mise en application de ce règlement dès le 1er janvier 2023.

A la  majorité des suffrages exprimés par 24 voix pour,
5 contre

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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